
Direction territoriale Centre-Bourgogne
Chemin Jacques de Baerze - CS 36229
21062 DIJON CEDEX
Tél : 03.45.34.13.00 - Fax : 03.45.34.12.99

FR/2021/03874

Dijon, vendredi 9 juillet 2021

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2021/03874
Pris en application :

art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)

Feux d'artifices

FEUX D'ARTIFICES

Arrêt de navigation ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- le 13/07/2021 de 19:00 à 23:59
o Canal du Centre

entre les pk 81.590 (Port de Génelard) et pk 82.000 (Port de Génelard) - Tout le
chenal

Commentaire :
- La circulation et le stationnement seront interdits dans le port de Génelard.
- Les bateaux pourront s'amarrer à l'aval du port le long du quai face au centre d'exploitatrion de Génelard.

Service(s) à contacter :
UTI Saône-Loire, 1, rue George Feydeau, 71100 CHALON-SUR-SAONE
Tél : 03 58 09 01 38 - Fax : 03 58 80 70 29
Direction territoriale Centre-Bourgogne, Chemin Jacques de Baerze, CS 36229, 21062 DIJON CEDEX
Tél : 03.45.34.13.00 - Fax : 03.45.34.12.99

Date limite d'affichage :
14/07/2021

Cadre d'astreinte

David MICHEL


